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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori ZH

i  Freitag - Vendredi - Venerdì, 16.04.2010, No 73, Jahrgang - année - anno: 128
Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori Aufforderung an die Gläubiger infolge Fusion Art. 25 FusG (übertragender und übernehmender 
Rechtsträger) - Avis aux créanciers suite à une fusion, Art. 25 Lfus (sujet transférant et reprenant) - Diffida ai creditori in seguito a una fusione, art. 25 Lfus (sogetto 
giuridico trasferente e assuntore)

TROISIÈME PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège du sujet reprenant: 
Banque Raiffeisen du Gibloux société coopérative, Sorens

2. Raison sociale (nom) et siège du sujet transférant: 
Banque Raiffeisen de Marsens-Sorens société 
coopérative, Marsens

3. Contrat de fusion du: 11.01.2010

4. Publication de la fusion: 
FOSC n° 63 du 31.03.2010, page 7

5. Echéance de préavis des créances: 17.05.2010

6. Adresse pour la déclaration des créances: 
Banque Raiffeisen du Gibloux société coopérative, Chemin de 
la Paix 6, 1642 Sorens 

7. Indication: Les créanciers du sujet reprenant (mentionné au 
chiffre 1) peuvent produire leurs créances et exiger des sûretés 
conformément à l’art. 25 Lfus.

8. Remarques: La Banque Raiffeisen du Gibloux société coopé-
rative à Sorens, reprend les actifs et les passifs de la Banque 
Raiffeisen de Marsens-Morlon société coopérative à Marsens. 
La fusion a été décidée par l’assemblée générale de la Banque 
Raiffeisen de Marsens-Morlon à Marsens en date du 20 mars 
2010 et par l’assemblée générale de la Banque Raiffeisen du 
Gibloux à Sorens en date du 20 mars 2010. Contrat de fusion: 
11 et 19 janvier 2010.

Etude Kaelin Murith & Schneuwly, Notaires
1630 Bulle
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